
Mars 2022

Le dispositif apprentissage 
en 2022

Webina i re
Informat ion

Col lect iv i tés



2

Le CNFPT, interlocuteur unique des collectivités territoriales

L’apprentissage
pour

Favoriser 
l’insertion des 
jeunes sur le 

marché du travail

Investir dans les 
compétences 

locales

Renforcer 
l’attractivité de la 
fonction publique 

territoriale

Les enjeux de l’apprentissage
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Contrats 2020 – 2021

Photographie PACA-CORSE au 25/02/2022
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Le CNFPT, interlocuteur unique des collectivités territoriales

Métiers en tension & Territoires 
en tension

Métiers à fort renouvellement 
de compétences

Recrutement & concours
•Équivalences de diplômes
•Prise en compte  de la durée du 
contrat d’apprentissage => 3ème

concours de la FP

Transmission et maintien des 
compétences

Un outil au service de la gestion des ressources 
humaines
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La convention d’objectifs et de moyens Etat / CNFPT

 La cotisation

 Le dispositif
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Historique

Loi n° 2019 du 06/08/2019 – art.62
•Prise ne charge de 50% des coûts de formation

•Pour apprentis de la FPT

•Sans compensation de recette dédiée

Mobilisation de la coordination des 
acteurs locaux
•80M €/an

Loi de finance 2022 – art.122
•Versement par le CNFPT aux CFA de 100% des 

frais de formation

•Un budget dédié perçu par le CNFPT

•Les missions du CNFPT

Convention annuelle d’objectifs et de 
moyens
•Règles de financement

•Modalités de pilotage
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Le CNFPT au centre du dispositif

Développer et promouvoir 
l’apprentissage

dans la FPT

Opérer des recensements
territorialisés

Piloter et suivre
les engagements
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Applicable à compter du 1er janvier 2022
La cotisation

La formation des 
apprentis du 

secteur public

Un 
objet 

exclusif
Taux plafond 0,1 

% de la masse 
salariale

Un taux 
encadré 50% des contrats 

signés a compter 
du 01/01/2022 
(1ère année du 

contrat de 2 ans)

Taux 
2022 

0,05%

 Texte de référence : Article 122 de la loi de finances pour 2022
 Pas de fongibilité entre

 le taux de la cotisation obligatoire de droit commun (0,9%) assis sur la rémunération des agents de droit 
public (titulaires et non titulaires)

 et le taux de cotisation de financement de l’apprentissage
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Pour les contrats signés à compter du 01/01/2022

Dispositif

 Décret n° 2022-280 du 28 février 2022 relatif aux modalités de versement aux centres de formation des apprentis des frais de formation des apprentis employés 
par les collectivités territoriales et les établissements publics en relevant par le Centre national de la fonction publique territoriale

 Pour les contrats signés avant 2022 (date de conclusion en 2020 et 2021) pas d’effets rétroactif . Application du dispositif de financement à 50%

 Liste des montants maximaux de prise en charge des frais de formation par diplômes ou titre à visée professionnelle accessible sur le site Internet du CNFPT : 
https://www.cnfpt.fr/se-former/former-vos-agents/accueillir-apprenti/documents-utiles/national

  Certification QUALIOPI : article L 6316-4 du code du travail : Pour les établissements de l’enseignement supérieur, la réglementation actuelle exempte les 
OFA/CFA de ladite certification . Ces établissements devront donc produire comme pièce justificative, un document qui spécifie cette exemption de certification

 Situation de handicap : les aides du FIPHP peuvent être sollicitées en complément. Le catalogue des aides est accessible en ligne http://www.fiphfp.fr/Espace-
employeur/Interventions-du-FIPHFP

Budget apprentissage

Cotisation 0,1% (soit 40 millions en 
prévisionnel) 

15M euros Etat

15M euros France compétences

10M euros CNFPT

Prise en charge CNFPT

100%

du montant de référence

au prorata du nombre de mois du contrat

Nouveautés

Accord préalable de financement Avant 
signature du contrat

Figurant dans convention

La certification QUALIOPI des CFA 
conditionne la demande de financement

Intégration de la majoration liée au 
handicap dans la prise en charge

https://www.cnfpt.fr/se-former/former-vos-agents/accueillir-apprenti/documents-utiles/national
http://www.fiphfp.fr/Espace-employeur/Interventions-du-FIPHFP
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CAP cuisine en 2 ans (24 mois) – contrat signé en 2022

Exemples de contribution du CNFPT

Coût du CFA = 5 250 €/an
Montant de référence = 5 250 €/an
Contribution CNFPT = 5 250 €/an
Reste à charge collectivité = 0,00 €/an

Coût du CFA = 6 500€/an
Montant de référence = 5 250 €/an
Contribution CNFPT = 5 250 €/an
Reste à charge collectivité = 1 250 €/an

1ère année
Collectivité 0,00 €

CNFPT 5 250 €

2ème année
Collectivité 0,00 €

CNFPT 5 250 €

1ère année
Collectivité 1 250 €

CNFPT 5 250 €

2ème année
Collectivité 1 250 €

CNFPT 5 250 €

Coût du CFA = 4 850 €/an
Montant de référence = 5 250 €/an
Contribution CNFPT = 4 850 €/an
Reste à charge collectivité = 0,00 €/an

1ère année
Collectivité 0,00€

CNFPT 4 850 €

2ème année
Collectivité 0,00 €

CNFPT 4 850 €
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CAP cuisine :

Exemples de contribution du CNFPT : différence 2020 / 2022

 P o u r  l e s  c o n t r a t s  s i g n é s  a v a n t  2 0 2 2  ( d a t e  d e  c o n c l u s i o n  e n  2 0 2 0  e t  2 0 2 1 ) , p a s  
d ’ e f f e t  r é t r o a c t i f .  A p p l i c a t i o n  d u  d i s p o s i t i f  d e  f i n a n c e m e n t  à  5 0 %

Ancien dispositif 
Coût du CFA = 5 250 €/an
Montant de référence = 5 250 €/an
Contribution CNFPT = 2 625 €/an
Reste à charge collectivité = 2 625 €/an

Nouveau dispositif 2022
Coût du CFA = 5 250 €/an
Montant de référence = 5 250 €/an
Contribution CNFPT = 5 250 €/an
Reste à charge collectivité = 0,00 €/an

1ère année

Collectivité 2 625 €

CNFPT 2 625 €

2ème année

Collectivité 2 625 €

CNFPT 2 625 €

1ère année

Collectivité 0,00€

CNFPT 5 250 €

2ème année

Collectivité 0,00 €

CNFPT 5 250 €



12

2 CAP cuisine : coût CFA = montant de référence = 5 250 €/an

Prévision budgétaire pour l’employeur en 2022

 2022 est une année transitoire qui voit cohabiter 2 dispositifs
 les contrats en cours restent financés par le dispositif à 50% , y compris pour les échéances 2022
 les contrats ayant fait l’objet d’un dépôt de demande tardif mais correspondant à des contrats signés avant 2022 bénéficient du 

dispositif à 50%
 Dans le cas d’un coût CFA > coût plafond, la différence reste à la charge de la collectivité, y compris pour les contrats signés en 2022

Contrat 1
signé en 2021

Contribution CNFPT = 2 625 €/an

Reste à charge collectivité = 2 625 €/an
Contrat 2
signé en 2022

Contribution CNFPT = 5 250 €/an

Reste à charge collectivité = 0,00 €/an

Budget apprentissage employeur 2021
• Contrat 1 : 2 625 €

Budget apprentissage employeur 2022
• Contrat 1 : 2 625 €
• Contrat 2 : 0,00 €
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Les étapes pour les contrats signés en 2022

Besoin

• Exprimé par la collectivité

Accord préalable de financement

• Émis par le CNFPT

Signature contrat

• Entre employeur et apprenti

Signature Convention

• Entre employeur et CFA

• Incluant le n° d’accord préalable

Demande de financement

• Déposée par le CFA

• sur la plateforme du CNFPT

• Sous réserve d’une certification Qualiopi du 
CFA

Accord de Prise en Charge (APC)

• Délivré par CNFPT au CFA

• 100% du montant de référence du diplôme

• Au prorata du nombre de mois de la durée 
du contrat

Facturation du CFA

• Le montant de l’APC au CNFPT

• Le reste à charge éventuel à l’employeur

La collectivité : un nouvel interlocuteur pour le CNFPT
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Pourquoi et comment ?

Le recensement des besoins

Pourquoi ?

La nécessite de piloter de manière 
efficiente l’enveloppe dédiée 

Consolidation 
national des besoins 

des CT

 Pilotage national et 
allocation 

d’enveloppe régionale

Comment ?

Recensement national

Via IEL 4 à 5 semaines à 
compter de mi Mars

 P o i n t  d e  d é p a r t  d e  l ’ a t t r i b u t i o n  d e s  a c c o r d s  p r é a l a b l e s  d e  
f i n a n c e m e n t

 O b j e c t i f  n a t i o n a l  2 0 2 2 :  s i g n a t u r e  d e  8 0 0 0  c o n t r a t s
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L’accès via IEL

Le recensement des besoins

 Un problème technique sur IEL : 
marielaure.villeneuve@cnfpt.fr

 Possibilité de revenir sur le 
questionnaire jusqu’à la fin de la période 
de recensement 

mailto:marielaure.villeneuve@cnfpt.fr
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Accès à la plateforme

Le recensement des besoins

 Un problème technique sur IEL : 
marielaure.villeneuve@cnfpt.fr

 Possibilité de revenir sur le 
questionnaire jusqu’à la fin de la période 
de recensement 

mailto:marielaure.villeneuve@cnfpt.fr
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Le formulaire de saisie du recensement

Le recensement des besoins

 Un problème technique 
sur IEL : 
marielaure.villeneuve@cnfpt.fr

 Possibilité de revenir 
sur le questionnaire 
jusqu’à la fin de la 
période de 
recensement 

mailto:marielaure.villeneuve@cnfpt.fr
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L’accord préalable de financement
Une étape préalable à la signature du contrat et de la convention

L’accord 
préalable de 
financement

Précède le 
recrutement

Est demandé 
par l’employeur

au CNFPT

Fait l’objet de 
l‘attribution 

d’un n°

Est 
individuel

Précise les 
mois de 

début et de 
fin de 

contrat

 Les demandes d’accord préalables sont déposées via IEL
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Pour rester informé

 Page nationale
L’APPRENTISSAGE DANS LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Les pages Internet  du CNFPT dédiées à l’apprentissage 

 Page PACA
L’APPRENTISSAGE EN PACA- CORSE

https://www.cnfpt.fr/se-former/former-vos-agents/lapprentissage-
collectivites-territoriales/national

https://www.cnfpt.fr/se-former/former-vos-agents/accueillir-
apprenti/apprentissage-votre-contact-paca-corse/provence-
alpes-cote-dazur

https://www.cnfpt.fr/se-former/former-vos-agents/lapprentissage-collectivites-territoriales/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/former-vos-agents/accueillir-apprenti/apprentissage-votre-contact-paca-corse/provence-alpes-cote-dazur
https://www.cnfpt.fr/se-former/former-vos-agents/lapprentissage-collectivites-territoriales/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/former-vos-agents/accueillir-apprenti/apprentissage-votre-contact-paca-corse/provence-alpes-cote-dazur
https://www.cnfpt.fr/se-former/former-vos-agents/accueillir-apprenti/apprentissage-votre-contact-paca-corse/provence-alpes-cote-dazur
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